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COMMISSION DES AFFAIRES EUROPÉENNES 

Mercredi 11 janvier 2023 

Présidence de M. Pieyre-Alexandre Anglade, Président de la Commission 

 

La séance est ouverte à 13 heures 35. 

 

I. Audition de Mme Laurence BOONE, Secrétaire d’État auprès 

de la ministre de l’Europe et des Affaires étrangères, chargée de 

l’Europe, sur les résultats du Conseil européen des 15 et 

16 décembre 2022 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. Madame la Secrétaire d’État, mes 

chers collègues, permettez-moi de vous présenter mes meilleurs vœux pour cette année 2023, 

que je souhaite pleine de réussite et de bonheur pour chacune et chacun d’entre vous, pour vos 

équipes, pour celle de notre commission et pour toutes celles et ceux qui nous entourent au 

quotidien. 

Je forme le vœu que 2023 soit l’année d’une Europe forte dans le concert des 

puissances, fière d’elle-même et qui affirme ses valeurs sans transiger, et que ce soit 

également l’année de la concrétisation des grands projets européens que nous avons lancés ces 

dernières années, souvent à l’initiative de la France. Je pense à la Conférence sur l’avenir de 

l’Europe et à la poursuite de la Communauté politique européenne, qui sont des projets 

extrêmement structurants et importants, notamment le second, qui permet à des États qui ne 

sont pas toujours membres de l’Union européenne (UE) et qui ont parfois des positions 

antagonistes de se parler et de collaborer, ce qui est absolument nécessaire en cette période 

troublée. 

Je souhaite aussi que 2023, avant les élections européennes de 2024, soit une année 

de débats d’idées féconds, nous permettant de poursuivre la relance du projet européen. 

À chaque épreuve que nous aurons à affronter en 2023, je souhaite que l’Europe nous 

permette d’agir plus vite et plus fort, comme elle a su le faire en 2022, pour s’opposer à la 

Russie, qui mène une guerre criminelle, pour poursuivre la réindustrialisation de notre 

continent et notre stratégie d’innovation et surtout pour trouver, à l’échelle de l’Europe, les 

réponses aux défis de ce siècle. 

Avant d’aborder le thème de cette audition, je tiens à saluer l’entrée de la Croatie 

dans la zone euro et la zone Schengen. Le chemin parcouru par ce pays, en proie à une guerre 

civile absolument terrible il y a trente ans et qui est entré dans l’Union européenne depuis 

moins de dix ans, est une source d’inspiration pour l’Ukraine. (Applaudissements.) Je crois 

que nous pouvons, en effet, applaudir nos amis croates. 
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En ce début d’année, nos pensées se tournent plus particulièrement vers les 

Ukrainiens, victimes d’une guerre d’agression d’une brutalité inouïe, qui viole toutes les 

règles du droit international depuis près d’un an. Cette guerre nous montre la résilience du 

peuple ukrainien et de ses dirigeants, mais aussi du projet européen. J’en suis certain, 2023 le 

prouvera encore. 

Cette guerre a été le principal sujet à l’ordre du jour du Conseil européen des 15 et 

16 décembre. Il convient de saluer de nouveau le soutien des Européens à l’Ukraine et à son 

peuple. Qui aurait cru que les vingt-sept pays de l’Union resteraient unis pour valider un 

neuvième train de sanctions, en moins d’un an, contre le régime de Moscou et ses affidés ? 

Madame la secrétaire d’État, nous aimerions savoir s’il existe encore des marges d’action 

pour un nouveau renforcement des sanctions contre la Russie et si des réflexions sont en cours 

à ce sujet avec nos partenaires européens. 

Le deuxième sujet abordé lors du Conseil européen a été celui de l’énergie. Notre 

Europe a besoin de renforcer sa souveraineté énergétique tout en réduisant sa dépendance aux 

énergies fossiles. Des mesures fortes ont été prises au niveau européen pour contenir la hausse 

des prix de l’énergie et pour amortir ses conséquences économiques et sociales : la 

constitution de stocks, le lancement d’achats conjoints, la diversification des sources 

d’approvisionnement, la mise en place d’outils de solidarité et, dans la foulée du Conseil 

européen, le plafonnement du prix du gaz, comme le demandait la France. La question qui 

reste à traiter est la réforme du marché européen, afin de décorréler les tarifs de l’électricité du 

prix du gaz. Nous aimerions vous entendre à ce sujet. 

Enfin, le Conseil européen a été l’occasion de débattre du défi majeur qui a été lancé 

par les États-Unis avec l’adoption de l’Inflation Reduction Act (IRA), la loi sur la réduction de 

l’inflation. La visite d’État du Président de la République aux États-Unis au mois de 

décembre a été salutaire ; elle a permis de faire bouger certaines lignes, mais nous serions 

bien naïfs de croire que le sujet est clos. Le Sommet européen prévu début février doit 

permettre d’apporter une réponse consistante et solide. La France défend depuis longtemps de 

nombreuses propositions, et des propositions franco-allemandes ont également été avancées. 

Par ailleurs, la Commission européenne a été mandatée pour agir. Nous aimerions donc 

connaître l’état de la réflexion et des discussions en la matière. 

Mme Laurence Boone, Secrétaire d’État auprès de la ministre de l’Europe et 

des affaires étrangères, chargée de l’Europe. Permettez-moi de vous souhaiter, à mon tour, 

une excellente année 2023. Nous aurons de nombreux défis à relever, et j’espère que nous 

serons collectivement à la hauteur. Je souhaite plus d’intégration européenne, une Europe plus 

forte, une Europe plus solidaire et une Europe plus résiliente. 

Je pense, comme beaucoup d’entre vous, qu’il est important d’insister sur la 

solidarité. Vous l’avez dit, monsieur le président, elle s’est déployée tout au long de la guerre 

en Ukraine, et elle devra se poursuivre face à la situation énergétique, à l’Inflation Reduction 

Act et à toutes les tentatives de déstabilisation que l’on peut observer aux frontières de 

l’Union européenne. 

La guerre en Ukraine était au sommet de l’ordre du jour du Conseil européen qui 

s’est tenu les 15 et 16 décembre 2022, avec la situation énergétique, la situation économique, 

les questions de sécurité et de défense, ainsi que le renforcement de notre politique 

industrielle, qui est une réaction à l’IRA, mais pas uniquement. Un débat stratégique s’est 
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également tenu sur le voisinage sud et l’octroi du statut de candidat à l’adhésion à la Bosnie-

Herzégovine, un autre sujet important. 

Le Conseil européen a débloqué un soutien macrofinancier de 18 milliards d’euros 

en faveur de l’Ukraine pour 2023. Cette aide est destinée à couvrir les besoins structurels du 

pays et à le soutenir pendant la période de guerre, ce qui demeure une priorité pour l’Europe. 

Je salue l’engagement constant de votre commission, qui s’est notamment traduit par 

l’adoption de la proposition de résolution affirmant le soutien de l’Assemblée nationale à 

l’Ukraine et condamnant la guerre menée par la Fédération de Russie. Le vote par la 

représentation nationale de ce texte, à la quasi-unanimité, a affirmé de façon très forte la 

solidarité de la nation française avec le peuple ukrainien. Par ailleurs, vous avez été nombreux 

à le dire au cours du débat, l’Ukraine est une cible parce qu’elle croit en la démocratie 

libérale, respectueuse de l’individu, des minorités et des droits fondamentaux – elle partage 

toutes nos valeurs européennes. 

L’adoption des conclusions du Conseil européen a permis de réaliser des premiers 

versements à l’Ukraine dès le mois de janvier. Face à la pression exercée par la Russie, il était 

également essentiel de rappeler l’unité de l’ensemble des pays de l’Union européenne et la 

pression que nous continuerons d’exercer en retour. Tel était l’objet de l’adoption du 

neuvième paquet de sanctions, lesquelles se durcissent à chaque fois. 

Parmi les autres temps forts du dernier Conseil européen, on peut citer le principe du 

plafonnement des prix, le price cap, sur le transport de pétrole russe vers les pays tiers, qui est 

désormais à l’œuvre, les accords concernant l’énergie, sur lesquels je reviendrai, mais aussi 

l’accord unanime sur le renforcement du dialogue avec les États tiers qui tenteraient ou 

seraient tentés de contourner les sanctions. 

Un accord est également intervenu au sujet de l’augmentation du plafond de la 

Facilité européenne pour la paix, de 2 milliards d’euros. Nous irons ainsi largement au-delà 

du plafond initial, qui était de 5 milliards, ce qui permettra de poursuivre notre soutien 

militaire à l’Ukraine et de préserver les ambitions plus globales de cet instrument, qui n’est 

pas uniquement dédié à l’Ukraine mais aussi aux interventions extérieures de l’Union 

européenne. 

À cela s’ajoute un fort engagement à aider les Ukrainiens à passer l’hiver. Tel était 

l’objet de la conférence « Solidaires du peuple ukrainien », organisée le 13 décembre à Paris 

par les présidents Zelensky et Macron. Cette conférence a été un franc succès, puisque plus de 

1 milliard d’euros de contributions ont été mobilisés pour apporter un soutien d’urgence, dont 

125 millions venant de la France. Cela concerne des générateurs, qui permettront aux 

Ukrainiens de passer l’hiver, les infrastructures énergétiques étant régulièrement visées par 

l’armée russe, et des choses aussi simples que des ampoules électriques. 

S’agissant de l’énergie, le Conseil européen a donné l’impulsion politique nécessaire 

pour que le Conseil Énergie du 19 décembre aboutisse à l’adoption d’un mécanisme 

autorisant, sous certaines conditions, le plafonnement des prix du gaz sur le marché. Ce 

mécanisme est exceptionnel et temporaire, mais il est central car il sape la spéculation sur le 

marché de l’énergie, qui fait monter les prix. 

Deux autres textes ont été adoptés par le Conseil Énergie, qui accéléreront les 

procédures relatives au développement des énergies renouvelables au sein de l’Union 

européenne ainsi que la mise en place de la plateforme d’achats conjoints de gaz naturel. 
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Grâce à la force de levier des 500 millions de consommateurs de l’Union européenne, nous 

pourrons faire baisser les prix. 

Ces mesures s’inscrivent dans la continuité de toutes celles prises depuis le début de 

la guerre. Trois règlements ont ainsi été adoptés depuis le printemps pour renforcer à la fois 

l’indépendance et la souveraineté énergétiques de l’ensemble de l’Union européenne. Il s’agit 

de mettre fin à notre dépendance énergétique à l’égard de la Russie et plus largement à l’égard 

des énergies fossiles. Nous insistons à chaque fois sur l’importance de réduire la 

consommation – c’est aussi la meilleure façon de faire baisser les prix – et d’augmenter la 

production d’énergie décarbonée. 

Le Conseil européen a joué un rôle décisif pour conclure les discussions en cours et 

pour clarifier le cap à tenir en vue de l’hiver prochain, car nous ne pouvons pas tabler sur le 

fait que la guerre sera terminée ; nous devons donc, dès à présent, anticiper au mieux les 

difficultés que nous pourrions rencontrer l’hiver prochain, à la fois en matière de prix et 

d’approvisionnement. Cela inclut notamment la réforme du marché de l’électricité, que vous 

avez évoquée, monsieur le président. 

Vous avez également parlé de l’IRA et des relations transatlantiques. Des discussions 

ont commencé. Le Conseil européen s’est notamment accordé sur la nécessité d’une nouvelle 

réunion les 9 et 10 février sur le thème de l’IRA, ainsi que sur celui des migrations. 

Au-delà des échanges entre l’Union européenne et les États-Unis, mais aussi des 

discussions qui ont eu lieu lors de la visite du Président de la République, le plus important est 

de renforcer la stratégie et la politique industrielles de l’Union européenne. Dans le contexte 

actuel de guerre, l’Union s’affirme comme beaucoup plus puissante. Elle doit le faire non 

seulement face à la Russie, d’un point de vue militaire, financier et humanitaire, mais 

également dans sa stratégie industrielle, pour devenir encore plus compétitive, plus attractive 

économiquement, dans l’intérêt de nos emplois, et plus solide face aux distorsions de 

concurrence qui menacent nos industries et notre capacité à assurer la transition énergétique. 

Les chefs d’État et de gouvernement ont demandé à la Commission de présenter, les 9 et 

10 février, une stratégie complète pour répondre à ces défis de la façon la plus ambitieuse 

possible. 

À ce stade – des ajustements auront lieu –, la France et l’Allemagne demandent à la 

Commission d’adapter le cadre relatif aux aides d’État afin d’autoriser un soutien ciblé à 

certains secteurs, notamment les secteurs clés pour la transition verte – le photovoltaïque, 

l’éolien, l’hydrogène et les pompes à chaleur –, et d’accélérer et de simplifier les procédures 

d’approbation des projets financés par l’Union et de ceux pour lesquels de larges aides d’État 

sont autorisées, tels que les PIIEC – projets importants d’intérêt européen commun. 

Il nous faut trouver des réponses entre Européens. Il ne s’agit pas de se livrer à une 

guerre économique ou de fragmenter le marché unique : nous devons absolument sortir plus 

forts, tous ensemble, de cette crise, qui est notamment énergétique. Dans ce domaine, nous 

voulons assurer notre sécurité au meilleur prix et sur le plan européen. La solidarité est 

essentielle, on l’a vu cet hiver, à la fois pour nous, quand nous importions de l’électricité, ce 

qui n’est désormais plus le cas, mais aussi pour nos voisins, à qui nous avons exporté du gaz. 

Ceux qui réclament de faire de la France un îlot électrique font un premier pas en direction 

d’un Frexit. Prenons garde à ces brèches dans la solidarité européenne. À l’inverse, il était 

important d’adopter, comme vous l’avez fait hier, le projet de loi relatif à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables. Je saisis cette occasion pour vous en remercier. 



 

7 

 

Au fil des crises successives et de la guerre en cours, de nouvelles réalités se 

présentent à nous dans un environnement virtuel hautement instable. Cela nous impose non 

seulement de prendre en compte les implications stratégiques d’une véritable confrontation 

qui dépasse le monde physique mais aussi les menaces qui pèsent sur nos infrastructures 

essentielles et nos institutions démocratiques, touchées par les fausses nouvelles et la 

désinformation. Cet enjeu est au cœur de plusieurs textes qui sont sur le point d’aboutir dans 

le cadre de la politique européenne de cyberdéfense. Leur adoption est envisagée sous forme 

de conclusions du Conseil Affaires étrangères, en mai-juin 2023. Grâce à ces outils, nous 

voulons que l’Union atteigne un niveau renforcé de cybersécurité et de résilience de ses 

infrastructures. C’est crucial à cette étape géopolitique. Par ailleurs, le conseil Justice et 

affaires intérieures qui s’est tenu les 8 et 9 décembre 2022 a adopté une recommandation 

visant à intensifier le soutien de l’Union européenne au renforcement de la résilience des 

infrastructures critiques et à s’assurer d’une bonne coordination européenne en matière de 

préparation et de réaction. 

Les chefs d’État et de gouvernement se sont également penchés sur les relations avec 

notre voisinage méridional, essentielles pour la plupart des pays de l’Union européenne, en 

préparation du sommet dédié au voisinage sud qui est prévu pendant la présidence espagnole 

du Conseil, au deuxième semestre 2023. Vous savez à quel point le soutien à la prospérité et à 

la stabilité de cette région, comme de l’ensemble de notre voisinage, compte pour la France et 

pour l’ensemble de l’Union européenne. Nous proposerons un agenda positif incluant des 

projets relatifs aux défis partagés, notamment la sécurité alimentaire et énergétique, à l’image 

de ce qui a été fait pour les Balkans l’année dernière. 

Cela m’amène, tout naturellement, aux Balkans occidentaux et à la 

Bosnie-Herzégovine. Le Conseil européen a endossé les conclusions du Conseil sur 

l’élargissement, adoptées le 13 décembre dernier, et marqué son accord à l’octroi à la Bosnie-

Herzégovine du statut de pays candidat à l’adhésion à l’Union européenne. Dans le contexte 

géopolitique actuel, marqué par l’offensive militaire de la Russie et ses ingérences 

déstabilisatrices très fortes dans toute la région, accorder ce statut revenait à donner de la 

chair au rapprochement, que nous considérons comme important, entre l’Union européenne et 

les Balkans. Octroyer à la Bosnie-Herzégovine le statut de pays candidat à l’adhésion est à la 

fois un témoignage positif et une incitation pour ce pays à produire des efforts de réforme 

pour se rapprocher de l’Europe, particulièrement en matière d’État de droit. La croisade pour 

l’État de droit dans les pays de notre voisinage est essentielle pour nous ; pour le peuple de 

Bosnie-Herzégovine, c’est la promesse d’un avenir commun de paix, d’unité et de prospérité. 

L’ordre du jour du Conseil européen était exceptionnellement chargé. Il reflétait 

aussi notre volonté toujours très forte de faire face ensemble – j’insiste sur ce terme car, 

chaque fois, au-delà des sujets de long terme, plus structurants, qui font notre unité, il y a eu 

un consensus sur les conséquences de l’agression russe contre l’Ukraine. 

J’en viens à la Hongrie et à la mise en œuvre, pour la première fois, du mécanisme de 

conditionnalité des fonds européens. La Commission et les États membres ont déployé une 

action concertée, qui se poursuivra, face aux atteintes à l’État de droit partout dans l’Union 

européenne. S’agissant de la Hongrie, une action particulière a été engagée par la Commission 

parce que les risques d’atteinte aux intérêts financiers de l’Union, et donc du contribuable 

européen, étaient particulièrement élevés. Ces risques ont été identifiés, documentés, 

analysés, et ils ont conduit la Commission à actionner pour la première fois le mécanisme de 

conditionnalité. Nous pouvons nous réjouir que ce mécanisme ait porté ses fruits, la Hongrie 

ayant donné des gages concrets : elle s’est engagée à mener des réformes pour lutter contre la 
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corruption. Toutefois, la Commission et les États membres ne sont pas naïfs : si les promesses 

et les textes comptent, leur mise en œuvre aussi. C’est pourquoi l’application du mécanisme 

se poursuit. La Hongrie devra continuer de progresser dans la mise en œuvre de ses 

engagements. Il faut saluer, par ailleurs, le dialogue ferme et respectueux qui est mené par la 

Commission avec Budapest, sans jamais se départir du haut degré d’exigence que nous avons 

pour nos valeurs européennes. 

Je tiens aussi à dire quelques mots de la Communauté politique européenne, une 

initiative de la France que nous avons déjà évoquée à plusieurs reprises au sein de votre 

commission. Je vous remercie, monsieur le président, d’avoir organisé une table ronde sur ce 

sujet, en présence de l’Ambassadeur Pierre Vimont et de plusieurs experts. Il faut faire vivre 

ce projet, et les idées du Parlement sont extrêmement utiles pour le concrétiser. La CPE ne se 

substitue à aucune des structures du continent européen ; elle vise, au contraire, à les 

compléter. La prochaine réunion aura lieu en Moldavie, au mois de juin. C’est, là encore, un 

signe important vis-à-vis de la Russie. 

La diplomatie parlementaire est essentielle, non seulement pour ce projet mais aussi 

plus largement pour la défense des positions françaises en faveur d’une Europe plus forte, 

plus intégrée, plus souveraine et plus démocratique. Je pense en particulier à la Cosac, la 

Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires, qui revêt une grande 

importance et où la France exerce une grande influence. Il faut continuer à l’utiliser pour faire 

avancer l’Europe et le débat démocratique. Je pense aussi, madame Klinkert, à l’Assemblée 

parlementaire franco-allemande : ses travaux sont cruciaux pour mieux appréhender les défis 

communs, particulièrement dans la perspective du prochain Conseil des ministres franco-

allemands (CMFA), qui se tiendra le 22 janvier 2023. Je pense également à tous les groupes 

d’amitié parlementaires, dont je salue la constitution, au mois de décembre. Soyez assurés que 

je reste à votre disposition et que je continuerai d’associer les députés nationaux et européens 

à tous mes déplacements, comme j’ai déjà eu l’occasion de le faire. 

En conclusion, je rappelle que Charles Michel a décidé de convoquer un Sommet 

extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement les 9 et 10 février 2023, pour traiter de 

deux sujets principaux : les questions migratoires et la politique industrielle européenne dans 

le contexte de la concurrence exercée par la Chine, mais aussi de l’adoption de l’IRA par les 

États-Unis. Face à ces enjeux et aux menaces à l’encontre de nos valeurs, il est indispensable 

que les chefs d’État et de gouvernement donnent rapidement des impulsions décisives. 

S’agissant de l’IRA, cette réunion sera préparée sur la base des propositions de la 

Commission mais également de toutes les bonnes idées qui pourraient être les vôtres. 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. Merci, madame la secrétaire d’État. 

Nous en venons aux questions des orateurs des groupes. 

Mme Constance Le Grip. Merci, madame la secrétaire d’État, pour cette 

présentation exhaustive des résultats du dernier Conseil européen et de plusieurs Conseils des 

ministres importants qui ont jalonné le mois de décembre. 

Je reviens sur l’un des sujets essentiels traités par les chefs d’État et de 

gouvernement, que vous avez déjà exposé mais sur lequel je souhaiterais quelques précisions 

supplémentaires. Il s’agit de la politique industrielle européenne et de l’appel solennel lancé 

par le Conseil à la Commission, pour qu’une stratégie industrielle ambitieuse visant à stimuler 

et à renforcer notre compétitivité et notre productivité soit présentée d’ici au Conseil européen 

des 9 et 10 février 2023. 
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Il a déjà été fait référence à plusieurs reprises à l’IRA au cours de cette réunion. Le 

retour du protectionnisme américain, j’ose le mot, la persistance d’une crise énergétique 

particulièrement aiguë en Europe et la volonté de puissance de la Chine doivent 

incontestablement nous pousser à accélérer la révision en profondeur des régulations 

européennes en matière d’aides d’État et de commandes publiques, pour ne citer que ces 

domaines, et l’instauration de mesures concrètes et coordonnées pour garantir véritablement 

notre indépendance industrielle et notre souveraineté. 

Il a été fait allusion à la contribution franco-allemande présentée à la mi-décembre 

par Bruno Le Maire et son homologue Robert Habeck, qui demande très concrètement un 

assouplissement du régime des aides d’État aux entreprises, mais aussi des mesures très 

ciblées de crédits d’impôt pour des secteurs stratégiques, comme les industries du futur. Vous 

avez par ailleurs évoqué la nécessité de simplifier les PIIEC. Où en est-on ? Que peut-on dire 

à ce stade des réactions et de ce que sera la position de la Commission européenne ? La 

présidence suédoise regarde-t-elle ces questions avec intérêt ? Quid d’un Buy European Act et 

d’un éventuel Buy European Tech Act, des idées qui pourraient être défendues encore plus 

fortement par la France ? 

Mme Joëlle Mélin. Madame la secrétaire d’État, en mon nom et en celui de mon 

groupe, je vous adresse mes vœux, ainsi qu’à toutes les personnes présentes, et je vous 

remercie d’être parmi nous pour répondre aux questions portant sur les conclusions du dernier 

Conseil européen. Ces conclusions sont très instructives : elles reflètent parfaitement la 

hiérarchie des défis auxquels sont confrontés les pays membres de l’Union européenne – le 

conflit russo-ukrainien, la sécurité énergétique et les capacités de défense, si je puis dire, en 

Europe, autant de sujets qui irriguent nos débats et surtout préoccupent nos concitoyens. 

Je souhaite vous interroger sur un point précis, qui ressemble fâcheusement à un 

angle mort de la politique européenne : il s’agit de la cohérence des politiques énergétiques. 

L’Union européenne, au motif qu’elle doit faire avancer le rouleau compresseur de la 

concurrence dans tous les domaines de l’économie, s’évertue à maintenir les conditions 

actuelles du marché unique de l’énergie, même si l’on apprend que celui-ci va être modifié. 

Selon un mécanisme absurde, le prix de l’électricité est déterminé sur le marché de gros, où 

l’électricité est négociée avant d’être livrée aux clients, en fonction du prix du mégawatt 

produit par la dernière centrale à gaz à laquelle on fait appel. Le problème est que le prix du 

gaz est actuellement très volatil. Le Rassemblement national propose donc de sortir de cette 

tutelle. À titre personnel et au nom de mon groupe, j’ai déjà évoqué ce sujet devant le 

Parlement européen dès le mois de mai 2021, c’est-à-dire il y a déjà presque deux ans. Nous 

proposons de nous libérer d’une règle qui gonfle artificiellement la facture énergétique des 

Français. Pouvez-vous nous dire pourquoi le Gouvernement auquel vous appartenez ne 

défend pas cette position de bon sens lors des négociations au sein du Conseil ? 

Autre question, intimement liée à celle de la maîtrise des coûts, êtes-vous en mesure 

de nous donner des éléments concrets concernant la révision de la taxonomie, au sein de 

laquelle le nucléaire doit être pleinement intégré en tant qu’énergie éligible aux financements 

européens ? Il convient de rappeler que c’est le nucléaire français qui, malgré ses faiblesses, 

soutient l’indépendance de l’Allemagne en particulier et plus généralement l’indépendance 

européenne. Dans ce domaine, vous savez que vous pouvez vous appuyer sur la présidence 

suédoise. Que comptez-vous faire ? 
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Mme Nathalie Oziol. Comme souvent, quand il s’agit de vanter ses bonnes 

intentions, le Conseil européen n’est pas économe en tournures emphatiques et quelque peu 

ampoulées : le Conseil européen « reste déterminé », l’Union européenne « demeure 

résolue », le Conseil européen « se félicite », etc. Mais derrière les belles paroles, on regrette 

le peu d’avancées sociales ou écologiques concrètes. 

En ce qui concerne la sécurité alimentaire, les conclusions du Conseil européen 

mentionnent la nécessité de continuer à assurer la disponibilité de produits agricoles et 

d’engrais à un prix abordable, sans aucune remise en question du modèle agricole extensif, 

alors que nous avons vécu un été caniculaire et que nous enregistrons actuellement les 

températures les plus élevées depuis le début des relevés, en 1900. L’agriculture est pourtant 

le plus grand contributeur au réchauffement climatique par ses émissions de gaz à effet de 

serre. 

S’agissant de la crise énergétique, il est tout de même assez ironique, compte tenu de 

l’inflation des prix du gaz et de l’électricité, que le Conseil européen se félicite des progrès 

accomplis. Il envisage de corriger le marché alors que l’on paie, littéralement, la libération de 

celui-ci. Il suffit de voir l’envolée exponentielle des prix de l’électricité et du gaz depuis la 

privatisation d’EDF-GDF. Je précise que EDF-GDF existait alors que nous étions dans 

l’Union européenne. Il faudrait peut-être trouver un autre argument que la menace du Frexit 

pour nous convaincre ! 

Cette obstination à rester dans le marché européen de l’énergie relève-t-elle de 

l’idéologie, de l’aveuglement ou du déni, ou des trois à la fois, sachant par ailleurs que 

l’Allemagne, dont l’industrie est très dépendante du gaz, ne veut entendre parler ni d’un 

plafonnement du prix du gaz ni d’un nouvel emprunt pour soutenir les ménages et les 

entreprises en difficulté ? 

En matière économique, alors que le Conseil européen veut instaurer les conditions 

d’une concurrence équitable au niveau mondial, les États-Unis ont pris un virage 

protectionniste et usent de politiques commerciales agressives. Que de temps perdu ! Tout se 

fait actuellement dans l’urgence, et pour cause, la France ayant exercé la présidence de 

l’Union européenne pendant six mois en 2022 sans qu’aucune leçon ne soit tirée de l’impasse 

néolibérale ! 

M. Vincent Seitlinger. Mon intervention portera avant tout sur les questions 

énergétiques. Il y a quelques mois, l’Allemagne a conclu des contrats d’approvisionnement en 

gaz avec des pays du Golfe, ce qui a été critiqué, l’Allemagne étant alors accusée de faire 

cavalier seul. Lors du Conseil européen des 15 et 16 décembre, une meilleure coordination 

des achats de gaz a été décidée. Estimez-vous, madame la secrétaire d’État, qu’elle a été mise 

en place ? 

Ma seconde question concerne les aides aux entreprises, dans le contexte difficile de 

crise énergétique que nombre d’elles affrontent. L’Allemagne a instauré des aides pour les 

entreprises, de même que les États-Unis. Pensez-vous qu’il faudrait engager une concertation 

plus approfondie au niveau européen pour éviter d’éventuelles situations de distorsion de 

concurrence, certains pays mettant en place des dispositifs, et d’autres non, ce qui pourrait 

fragiliser, par exemple, nos entreprises par rapport aux entreprises allemandes ? 

Mme Louise Morel. En 2022, les représentants permanents auprès de l’Union 

européenne ont adopté les principaux éléments de la première étape de la réforme de la 
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politique européenne en matière de migration et d’asile. Il semblerait que ce sujet soit inscrit à 

l’agenda du prochain Conseil européen, et ce sera également un thème important en France 

cette année. Pourriez-vous nous en dire plus sur l’état des négociations : en quoi ces dernières 

pourraient-elles influer sur le débat en France ? Plus globalement, quelle est la position 

française à l’échelle européenne ? Enfin, avez-vous des éléments concernant l’implication de 

la présidence suédoise en la matière ? 

Mme Marietta Karamanli. Madame la secrétaire d’État, vous avez rappelé que le 

dernier Conseil européen a pris plusieurs décisions importantes. D’autres sujets sont en cours 

de préparation, et je souhaiterais que vous nous en disiez quelques mots. 

Pour ce qui est de l’économie et de l’énergie, le compte rendu des travaux évoque la 

volonté d’une politique industrielle européenne ambitieuse, visant à adapter l’économie 

européenne aux transitions écologique et numérique et à réduire les dépendances stratégiques, 

en particulier dans les domaines les plus sensibles, tout en garantissant des conditions de 

concurrence équitables. Le principe d’une doctrine a-t-il été évoqué concernant les secteurs 

prioritairement concernés, la nature et la forme des investissements étrangers, ou encore la 

qualité d’opérateurs d’infrastructures considérées comme stratégiques ou critiques ? Ces 

points ayant déjà fait l’objet d’échanges lors de la dernière Cosac, je me permets d’insister. 

S’agissant de la fiscalité, la presse fait état de l’adoption à l’unanimité du principe de 

transposition en droit européen, après la levée des blocages hongrois et polonais, de l’impôt 

minimum de 15 % sur les bénéfices des multinationales adopté dans le cadre d’un accord 

international sous l’égide de l’OCDE, l’Organisation de coopération et de développement 

économiques. Quels sont les montants espérés de la mise en œuvre de cette fiscalité au niveau 

européen ? 

Enfin, s’il est fait état de programmes européens d’investissement destinés à 

renforcer les capacités et la résilience du secteur technologique et industriel de la défense au 

niveau européen, rien n’est dit des orientations promues par l’Allemagne au sujet de 

l’acquisition d’un bouclier de défense antimissile en lien avec d’autres pays d’Europe 

centrale, à partir d’un système existant non européen. Quelle est la position de la France sur 

ce sujet ? 

M. Henri Alfandari. Comment éviter, par nos actions, la montée des tendances 

protectionnistes qui se dégage aux États-Unis avec l’adoption de l’IRA et une escalade ? 

Dans le cadre de la transition énergétique, il est absolument nécessaire de décarboner 

l’ensemble des grandes économies du monde, dont celle de l’Union européenne. Quelle est la 

place du nucléaire, en particulier français, dans cette stratégie, et quel avantage compétitif 

pourrait-il nous apporter ? 

S’agissant de notre capacité à aider les entreprises en difficulté, voire à transformer 

nos économies, se pose la question des subventions d’État, de leur éventuel cumul avec les 

fonds européens : il faudrait peut-être laisser une plus grande liberté en la matière. 

Mme Sandra Regol. En ce qui concerne l’énergie, j’ai bien noté la stratégie 

développée pour s’approvisionner en gaz auprès d’autres fournisseurs et, ainsi, se passer des 

liens avec la Russie, mais je suis interloquée par la notion de partenaire fiable, qui inclut 

notamment l’Azerbaïdjan. L’Allemagne a fait le choix de recourir à ce pays pour ses 

approvisionnements. Comment se positionne la France par rapport à ce partenaire qui ne 
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semble guère plus fréquentable sur le plan démocratique que ne l’était la Russie, 

particulièrement si l’on pense à l’agression qui a lieu en Arménie ? 

La France vient d’adopter une loi relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables, pour laquelle toutes les propositions que nous avons présentées ont été 

rejetées, alors qu’elles s’inscrivaient tout à fait dans le sens des orientations retenues au 

niveau européen. Je m’interroge donc sur l’inadéquation entre ce qui est décidé sur le plan 

européen et les choix faits par le Gouvernement. 

S’agissant des droits humains, je note l’ensemble des sanctions prononcées à 

l’encontre de l’Iran, et leur durcissement, mais rien ne bouge depuis la mort de Mahsa Amini. 

Quelles autres mesures l’Europe, et notamment la France, peuvent-elles activer ? À l’heure où 

nous parlons, des personnes sont torturées, enlevées, exécutées. Rien ne change, malgré la 

mobilisation internationale, les grands mots et les grandes manifestations qui se déroulent 

chaque jour. 

Mme Laurence Boone, Secrétaire d’État. Nous subissons un choc de compétitivité 

colossal en raison de la hausse des prix de l’énergie et de l’IRA – ce sont les deux à la fois. 

Notre écart de compétitivité avec les États-Unis se creuse notamment. 

Je pense, contrairement à Mme Oziol, que nous pouvons utiliser des mots forts pour 

expliquer ce que nous faisons. Je l’ai dit, le Président de la République le répète lors de tous 

les Conseils européens et la ministre de l’énergie, Mme Pannier-Runacher, fait de même : 

l’objectif de la France est d’assurer des prix de l’énergie plus bas et la sécurité 

d’approvisionnement. Ce « et » est très important : n’en déplaise à ceux qui n’apprécient pas 

la concurrence internationale, il existe une compétition mondiale pour l’approvisionnement en 

électricité et en gaz. J’ajouterai même un autre « et » : les prix, la sécurité 

d’approvisionnement et la transition énergétique. Nous avons toujours gardé le cap de la 

transition énergétique et, à court terme, celui des économies d’énergie – ce n’est pas la 

première fois que nous en faisons dans notre histoire, et c’est encore le meilleur moyen de 

faire baisser les prix. 

Le remplissage des stocks est, par ailleurs, une mesure extrêmement efficace. Nos 

stocks sont aujourd’hui pleins à 85-90 %. Je vous rappelle que nous craignions de ne pas y 

parvenir. 

Baisse de la demande, stockage et achats conjoints se conjuguent. Plusieurs d’entre 

vous m’ont interrogée sur le dernier point. La plateforme d’achats est en cours de mise en 

place. En décembre, la Commission européenne et des énergéticiens se sont réunis pour 

définir le cadre dans lequel nous pourrions parvenir à une entente afin d’acheter de l’énergie à 

des prix moins élevés en utilisant le pouvoir de levier de toutes les entreprises européennes. 

Le travail est en cours, et d’autres réunions auront lieu. 

À cela s’ajoutent des discussions avec des partenaires fiables, en premier lieu la 

Norvège. Le chancelier allemand, le Président de la République et la présidente de la 

Commission ont rencontré le Premier ministre norvégien, et des discussions sont en cours 

entre les énergéticiens français, européens et norvégiens au sujet des approvisionnements. 

Nous allions la baisse de la demande, le stockage, la conclusion de contrats, la 

création d’une plateforme d’achats conjoints et l’augmentation de la capacité de production 

d’énergie bas-carbone – nucléaire et énergies renouvelables –, qui a toujours été le combat de 
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la France. Le vote de la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 

est le meilleur garant de la baisse des prix. 

Depuis le début de la crise, de nombreux pays européens qui étaient hostiles au 

nucléaire reviennent sur leur position. C’est important, car nous allons pouvoir déployer notre 

nucléaire plus sûrement et le rendre plus rentable grâce à des exportations. 

Le dernier point sur lequel j’insisterai est la solidarité. Madame Mélin, vous voulez 

sortir du marché unique de l’énergie. 

Mme Joëlle Mélin. On aurait pu décider d’un moratoire. 

Mme Laurence Boone, Secrétaire d’État. Si nous avions décidé d’un moratoire cet 

hiver, nous n’aurions pas disposé de suffisamment d’électricité pour tout le monde. On peut 

sortir du marché de l’électricité, mais il me semble que nous devons à nos concitoyens de leur 

assurer de l’électricité tout l’hiver et toute la nuit. Il faut choisir. 

Aujourd’hui, nous exportons à nouveau de l’électricité bas-carbone et du gaz, mais il 

se peut très bien que nous en manquions un jour ; la solidarité jouera alors. Le meilleur moyen 

d’abaisser les prix est la solidarité européenne, qui nous évite de surstocker ou de suracheter 

dans la mesure où nous pouvons compter sur vos voisins. 

Notre combat pour des prix bas et la sécurité d’approvisionnement en énergie bas-

carbone m’amène à l’IRA. 

Le premier pilier de notre compétitivité est la fourniture d’énergie à bas prix et 

fiable, la fiabilité étant cruciale pour les entreprises comme pour les ménages. Dans le cadre 

de l’IRA, les États-Unis mettent en place des mesures à hauteur de 367 milliards de dollars, 

dont près de 200 milliards ne sont pas conformes aux règles de la concurrence et de la 

gouvernance mondiale, alors qu’un État de droit comme l’Union européenne souhaite 

respecter ces règles. Si nous pouvons nous féliciter que les États-Unis s’engagent enfin dans 

la lutte contre le changement climatique, nous n’avons pas envie qu’ils le fassent à nos 

dépens. 

Les négociations en cours entre l’Union européenne et les États-Unis suffiront-elles ? 

Non. Le second pilier est donc la nécessité que les Européens prennent en main leur 

autonomie stratégique et la souveraineté européenne, comme le Président de la République l’a 

appelé de ses vœux, en déployant un grand plan industriel. 

Cela passe par une simplification des procédures, qui a fait l’unanimité, leur 

accélération, puisque les États-Unis accordent un crédit d’impôt, une mesure très rapide à 

mettre en place, et un renforcement des moyens, en ciblant mieux les secteurs concernés : 

technologie numérique et énergétique, transformation de notre industrie énergétique, 

cybersécurité et technologie de santé. Notons à cet égard que des usines – une en Autriche et 

deux en France – se remettent à produire en Europe des médicaments basiques, comme le 

Doliprane et l’amoxicilline, premières concrétisations visibles de la stratégie européenne de 

souveraineté et d’autonomie. 

Si des moyens supplémentaires se révélaient nécessaires, nous nous assurerions 

qu’ils ne soient pas captés par un seul pays, ce qui pourrait être le cas si l’on se contentait de 

flexibiliser les aides d’État, tous les pays n’ayant pas la même capacité à en accorder. Afin de 

le garantir, nous œuvrerons pour qu’un instrument européen réduise ce qu’on appelle la 
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fragmentation et offre à tous les États membres les mêmes conditions de simplification et de 

financement. C’est ce que demandera la France au prochain Conseil européen. 

Grâce à ce plan stratégique et aux mesures concernant l’énergie, nous renforcerons 

non seulement la compétitivité de l’économie européenne, mais également son attractivité et 

donc la création d’emplois, ce qui va de pair avec un renforcement des compétences, du taux 

d’emploi et de la qualité du travail dans notre pays. 

J’en viens aux avancées sociales. Je rappelle à Mme Oziol que la présidence 

française de l’Union européenne est parvenue à l’adoption d’un cadre commun en matière de 

salaire minimum, alors qu’une telle évolution était restée inenvisageable pendant des années. 

Tous les pays scandinaves refusaient une législation en la matière, car leurs partenaires 

sociaux négocient admirablement. La discussion n’a donc pas été facile pour Nicolas Schmit. 

Nous pouvons, je pense, nous féliciter du résultat obtenu. 

En ce qui concerne l’écologie, nous avons adopté une grande partie du paquet Fit for 

55 avant la fin de l’année dernière. C’est la plus grande ambition politique pour faire face au 

changement climatique qui ait jamais vu le jour. 

S’agissant des produits alimentaires à prix abordable, vous connaissez la stratégie 

Farm to fork – de la ferme à la fourchette. La France et l’Europe prônent une agriculture de 

qualité, respectueuse de l’environnement et à même de produire suffisamment pour que nous 

ne manquions pas de produits alimentaires à prix raisonnable et que nous n’affamions pas non 

plus le reste du monde. C’est, là aussi, une des grandes avancées de ces dernières années. 

La question des droits humains en Iran comprend deux volets. La France appelle 

encore et toujours à une plus grande humanité dans ce pays, et plusieurs paquets de sanctions 

ont été instaurés. Un nouveau, extrêmement fort, qui vise des personnes, est à l’étude pour le 

prochain Conseil des affaires étrangères. Dans le même temps, il convient d’être responsable, 

car nous avons des otages dans les prisons iraniennes et nous voulons les protéger. 

Notre action est très volontariste : nous appelons au respect des droits des femmes, 

nous publions des vidéos, nous mettons en place des sanctions contre des personnes, des 

groupes de personnes et des régions, de façon très ferme. Nous menons une lutte sans répit 

pour conforter les droits des hommes et des femmes en Iran, où nous appelons à un 

changement radical de politique, qu’il s’agisse du port du voile obligatoire, des mariages 

précoces, dès la puberté, de l’interdiction de l’avortement ou des crimes d’honneur. Nous 

avons dit et répété que les exécutions en cours étaient révoltantes, et nous continuerons à 

adopter de nouvelles sanctions tant que le régime iranien s’enfermera dans la voie de la 

répression. 

Nous lançons également des appels pour que les ressortissants français soient en 

sécurité. Nous leur demandons de ne pas rester en Iran et nous essayons de protéger et de 

libérer nos otages. 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. Nous en venons aux questions des 

autres députés. 

Mme Lysiane Métayer. Je reviens sur le Conseil européen des 15 et 16 décembre 

2022. Les chefs d’État et de gouvernement ont défini, dans la perspective de son adoption lors 

du Conseil Énergie du 19 décembre, les lignes directrices d’une proposition de règlement 
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renforçant la solidarité grâce à une meilleure coordination des achats de gaz. Les ministres de 

l’énergie de l’UE sont également parvenus à un accord politique sur un règlement établissant 

un mécanisme de correction du marché afin de protéger les citoyens et l’économie contre des 

prix excessivement élevés. Cet accord est le fruit de longues négociations, et je tiens à saluer 

le rôle joué par le Président de la République et la ministre Agnès Pannier-Runacher. 

Ce règlement vise à limiter les épisodes de prix excessifs du gaz dans l’UE, qui ne 

reflètent pas les prix du marché mondial, tout en garantissant la sécurité de 

l’approvisionnement énergétique et la stabilité des marchés financiers. Il permet de plafonner 

les prix de gros du gaz dès lors qu’ils dépassent 180 euros le mégawattheure trois jours 

consécutifs, et il ne sera activé qu’à un niveau de prix supérieur d’au moins 35 euros au prix 

international moyen du gaz naturel liquéfié. 

Quelles seront les conséquences concrètes de cet accord et quelles sont les 

prochaines étapes dans le domaine de l’énergie au niveau européen ? 

M. Jean-Pierre Pont. En décembre dernier, comme tous les ans, le Conseil des 

ministres de l’Union européenne s’est accordé sur les quotas de pêche pour l’année suivante. 

Des adaptations reposant sur des avis scientifiques indépendants sont prévues. On notera au 

moins une bonne nouvelle : l’augmentation de 10 % des quotas de thon rouge – ces derniers 

mois, on voyait arriver à Boulogne-sur-Mer de plus en plus de spécimens. Mais rien n’est 

gravé dans le marbre, ces pourcentages ne sont pas encore officiels : il faut maintenant, Brexit 

oblige, qu’ils soient validés par Londres avant d’être définitivement approuvés par le Conseil 

européen ; pour la mer du Nord, ils doivent être validés par la Norvège, avant d’être entérinés 

par l’Union européenne et le Royaume-Uni. Je rappelle aussi que les accords avec le 

Royaume-Uni nous obligent à une diminution des quotas de 5 % par an pendant cinq ans. 

On nous avait promis que toutes les licences de pêche pourraient être obtenues en un 

mois, mais il a fallu deux ans. Il serait inimaginable que la confirmation des quotas pour 2023 

fasse l’objet du même délai. Madame la secrétaire d’État, quand disposerons-nous des chiffres 

définitifs ? 

Par ailleurs, il était envisagé de fixer des quotas pluriannuels, offrant une plus grande 

visibilité à nos marins-pêcheurs. Qu’en est-il ? 

M. Frédéric Petit. Vous avez évoqué la Bosnie-Herzégovine, qui a désormais le 

statut de pays candidat à l’adhésion à l’Union européenne. Je pense que l’on peut se dire 

franchement, les yeux dans les yeux, que cela n’était pas planifié il y a un an. Nous 

comprenons, néanmoins, les raisons de cette décision, qui est bonne, me semble-t-il. 

Dans ce contexte, reverrons-nous la façon dont nous travaillons sur le plan 

bilatéral et à l’échelle régionale, avec l’Agence française de développement (AFD), sur les 

aspects économiques, et Expertise France ? Il est certainement nécessaire de relancer des 

partenariats institutionnels pour aider ce pays qui est, si je puis dire, tiré rapidement vers le 

haut. Il me semble que nous devons aussi changer de braquet sur le plan bilatéral, car la 

décision qui a été prise nous oblige. Je voudrais savoir si le Gouvernement en a tiré toutes les 

conséquences pour la diplomatie française. 

M. Stéphane Buchou. Au lendemain du Conseil européen, les 17 et 18 décembre, se 

sont tenues des négociations concernant le paquet Fit for 55, qui vise à réduire de 55 % les 

émissions de carbone du continent européen d’ici à 2030. Ces négociations ont abouti à des 
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avancées majeures, en particulier sur la réforme du système communautaire d’échange de 

quotas d’émission de carbone, qui sera notamment élargi à de nouveaux secteurs industriels, 

au transport aérien et au transport maritime. Par ailleurs, le prix du carbone passera de 80 à 

100 euros la tonne. Un Fonds social pour le climat a été créé pour limiter l’impact de cette 

hausse sur les ménages dans les années à venir. Ce fonds vous paraît-il suffisant pour prévenir 

ou contenir d’éventuelles hausses des prix des produits du quotidien pour les foyers 

européens ? 

J’irai dans le même sens que Jean-Pierre Pont au sujet des quotas de pêche et de la 

nécessité de les rendre pluriannuels pour donner de la visibilité à nos marins-pêcheurs. C’est 

un message que nous vous adressons tous les ans, sur un sujet décisif pour la souveraineté 

alimentaire. Aboutirons-nous un jour à des quotas pluriannuels ? 

Mme Brigitte Klinkert. Depuis l’arrivée au pouvoir du parti Droit et Justice en 

2010, l’État de droit a régulièrement été contesté et affaibli en Pologne, de différentes 

manières. Je pense, entre autres, aux atteintes contre les ONG, la liberté de la presse et les 

droits LGBT. 

Le point le plus controversé concerne l’indépendance de la justice, notamment du fait 

de l’instauration, en 2018, d’une chambre disciplinaire au sein de la Cour suprême. À la suite 

de la pandémie de covid-19, l’Union européenne a mis à la disposition des États membres des 

fonds, dont a bénéficié la Pologne, pour soutenir leurs plans de relance. Le plan polonais pour 

la reprise et la résilience, de 35,4 milliards d’euros, a toutefois été suspendu par l’Union 

européenne pour non-respect de l’État de droit. 

L’année dernière, après la promesse de supprimer la chambre disciplinaire, la 

suspension du plan de relance polonais a été levée. Quelles sont les mesures prévues pour 

contrôler les engagements pris par la Pologne et pour s’assurer d’une utilisation conforme des 

moyens accordés à son plan de relance ? Dans ce contexte, comment voyez-vous les 

prochaines échéances électorales, à l’automne prochain ? 

Mme Liliana Tanguy. Madame la secrétaire d’État, merci pour cet échange et pour 

votre écoute constante. 

Je souhaite aborder la question de l’intégration de la Croatie à l’espace Schengen. 

J’ai soutenu cette intégration, car il s’agit d’une avancée intéressante. La Croatie a, en effet, la 

plus longue frontière extérieure de l’UE – elle s’étend sur 2 350 kilomètres – et la route des 

Balkans, qui est empruntée par les migrants mais aussi par les trafiquants d’armes, de drogue 

et d’êtres humains, passe par ce pays. De nouvelles entrées illégales par la Croatie ont ainsi 

été enregistrées ces derniers mois. Pensez-vous que l’intégration de ce pays à l’espace 

Schengen permettra de renforcer les contrôles aux frontières européennes ? 

Je reviens également sur l’octroi du statut de candidat à la Bosnie-Herzégovine. Cette 

évolution arrive peut-être un peu tard, parce que le pays est en proie à de graves difficultés, 

notamment une menace sécessionniste et une résurgence des nationalismes, qui sont de 

véritables dangers pour la stabilité de la région. La France peut-elle jouer un rôle dans la 

réalisation du souhait de paix et de prospérité que vous avez formulé ? 

En matière de pêche, il faut entendre la nécessité des quotas pluriannuels. La Suède, 

qui prend la présidence de l’Union européenne, souhaite engager des négociations pour 
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réviser la politique commune de la pêche. Pourrions-nous avoir des informations sur ce 

point ? 

Mme Nicole Le Peih. La question énergétique continue à cristalliser les inquiétudes 

de nos compatriotes, particuliers comme professionnels, et je sais que le Conseil européen 

s’investit dans la recherche de solutions pérennes. 

Afin de contrer la flambée des prix, il a approuvé, le 16 décembre, des modifications 

du régime français de soutien aux entreprises à forte intensité énergétique, dont le budget doit 

augmenter de plus de 2 milliards d’euros. Pensez-vous qu’une telle augmentation est 

suffisante pour pallier les coûts supplémentaires que subissent notamment la filière de 

l’agroalimentaire et les très petites et moyennes entreprises (TPE-PME) ? 

Outre les mesures de court terme, quelles propositions de réformes structurelles du 

marché de l’électricité devrons-nous adopter afin d’entrer dans un système décarboné ? 

Le Premier ministre portugais vient de rouvrir des négociations avec le Mozambique 

qui portent notamment sur le gaz naturel. Dans quelle mesure une ouverture à de nouveaux 

marchés pourrait-elle rebooster nos relations commerciales, notamment en matière d’énergie, 

et conforter l’Europe ? 

Mme Marietta Karamanli. Pourrions-nous avoir un retour sur l’impôt minimum de 

15 % sur les bénéfices des multinationales qui a été évoqué lors du Conseil européen ? 

Ensuite, quelle a été la position défendue par la France au sujet du bouclier de 

défense antimissile que l’Allemagne et d’autres pays d’Europe centrale entendent mettre en 

place à partir d’un système existant non européen ? 

La déclaration conjointe entre l’Union européenne et l’Otan qui a été signée hier 

implique une redéfinition du concept d’autonomie stratégique. Quelle est la complémentarité 

entre cette doctrine et la boussole stratégique que revendique aussi l’Union européenne ? 

S’agissant des questions migratoires, les présidences suédoise et espagnole n’ont pas 

la même vision, et leurs priorités diffèrent. Avez-vous des éléments à nous communiquer sur 

ce sujet important qui nous occupera au cours des prochains mois ? 

M. Benjamin Haddad. S’agissant de la Communauté politique européenne, qui est 

un succès engrangé par la diplomatie française en 2022, un nouveau sommet est prévu en 

Moldavie. Quelle est l’avancée des travaux menés avec nos partenaires moldaves ? Par 

ailleurs, serait-il envisageable de structurer la Communauté politique européenne de façon 

plus pérenne en créant un secrétariat permanent ? Je crois que cette option avait été écartée, 

mais pourquoi ne pas y réfléchir de nouveau après le sommet prévu en Moldavie ? 

Des avancées majeures ont eu lieu en ce qui concerne le Scaf, le Système de combat 

aérien du futur, ces dernières semaines. Peut-être en reparlerons-nous lors d’une prochaine 

rencontre, à l’occasion du Sommet franco-allemand du 22 janvier 2023. Pensez-vous 

annoncer des avancées concrètes ? 

Enfin, même si cela relève plutôt de Bercy, a priori, j’appelle votre attention sur 

l’application du neuvième paquet de sanctions contre la Russie. Eutelsat, qui est un réseau de 

satellites, a fait l’objet de sanctions du fait de la diffusion de chaînes de propagande russes, 

notamment dans les territoires occupés ukrainiens, en Russie, en Arménie et en Afrique du 
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Sud. Eutelsat devait cesser la diffusion de ces chaînes. Or, selon les informations dont je 

dispose, ce n’est toujours pas le cas. Nous devons y veiller rapidement. 

Mme Pascale Boyer. Le 19 décembre 2022, après des mois de négociations, les 

États membres se sont accordés sur un plafonnement du prix du gaz à 180 euros le 

mégawattheure pour garantir un coût acceptable et ainsi préserver le pouvoir d’achat des 

citoyens de l’Union européenne et la compétitivité de notre économie. 

Si cet accord est nécessaire, des États tels que la Hongrie, la Pologne et les Pays-Bas 

ont fait preuve d’une certaine réticence. Par ailleurs, le Danemark et l’Autriche craignent que 

la demande d’énergie ne diminue pas en raison de cette mesure. Quelles sont les solutions 

alternatives pour assurer l’approvisionnement en gaz l’hiver prochain si les importations hors 

Union européenne diminuent ? Ce mécanisme ne sera pas maintenu en cas de risque 

d’approvisionnement. Quelles pourraient être alors les options envisageables pour maintenir 

un prix d’achat du gaz que l’on pourrait considérer comme acceptable ? 

Mme Laurence Boone, Secrétaire d’État. S’agissant du Pacte sur la migration et 

l’asile, nous progressons sous plusieurs angles, dont le premier est l’accueil des bateaux, après 

le drame de l’Ocean Viking en décembre – ou du moins ce qui aurait pu se révéler un drame. 

À la suite d’une réunion extraordinaire du Conseil européen, nous avons instauré un 

groupe de contact regroupant les États membres et des ONG pour veiller à une bonne 

coordination quand un bateau transportant des migrants s’approche de nos côtes. Il s’agit 

d’assurer la sécurité des migrants et de garantir le suivi de la procédure relative à la prise en 

charge des demandeurs d’asile. C’est une bonne mesure, qui évitera des situations 

humainement indignes. 

Après les progrès permis par la première étape du Pacte sur la migration et l’asile, la 

seconde étape consistera, d’abord, en un meilleur filtrage à l’entrée. Il faut s’assurer que 

toutes les personnes sont bien enregistrées, que leur demande est rapidement étudiée et qu’un 

suivi a lieu. Il arrive que des gens s’inscrivent plusieurs fois, dans plusieurs pays ; cela ne sera 

plus possible grâce au nouveau système. Il y aura un volant relatif à la solidarité, comportant 

notamment l’accueil, et un volant relatif à la responsabilité, pour éviter ce que je viens 

d’évoquer. 

Une troisième étape, actuellement à l’étude, permettra d’améliorer notre politique à 

l’égard des pays de départ. Nous devons renforcer l’aide au développement et le soutien aux 

structures économiques, mais aussi veiller à la sécurité : il n’est pas normal que des personnes 

mettent leur vie en danger en montant dans des bateaux. 

J’en viens à la route des Balkans. Les migrants qui empruntent la voie maritime ne 

représentent pas la majeure partie des personnes arrivant en Europe. 

L’entrée de la Croatie dans l’espace Schengen est une bonne nouvelle. Cette décision 

a d’ailleurs été adoptée à l’unanimité. Au-delà de la question des frontières que vous avez 

évoquée, madame Tanguy, c’est un signal très fort. Si l’entrée de la Croatie a fait l’objet d’un 

consensus, c’est parce que ce pays n’a absolument pas ménagé ses efforts, depuis des années, 

pour se conformer à l’ensemble des critères, extrêmement exigeants, qui sont requis pour 

adhérer à l’espace Schengen. La Croatie a travaillé très efficacement avec la Commission. 
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Par ailleurs, elle est consciente de son rôle de gardienne de la plus longue frontière 

extérieure de l’Union européenne, qu’elle partage avec la Bosnie-Herzégovine sur près de 

1 000 kilomètres. Dans le contexte des flux migratoires sur la route des Balkans, la Croatie a 

pris des mesures de protection supplémentaires pour mieux contrôler ses frontières, de la 

même façon que plusieurs pays des Balkans ont ajusté leur politique de visas pour l’aligner 

plus précisément sur celle de l’Union européenne. 

J’en profite pour saluer le travail que vous avez réalisé, madame Tanguy, lorsque 

vous présidiez le groupe d’amitié franco-croate. 

Depuis plusieurs années, la politique française à l’égard des Balkans a beaucoup 

évolué. En raison du drame de la guerre en Ukraine, nous devons nous assurer de la solidité et 

de la robustesse de notre continent. C’est d’ailleurs l’objet de la Communauté politique 

européenne. Dans le cadre de cette politique renouvelée, beaucoup plus de visites 

ministérielles et de travaux communs, portant sur des projets concrets, se déroulent. Lorsque 

je me suis rendue en Albanie en compagnie de Mme Tanguy et de Mme Vedrenne, députée 

européenne, nous avons ainsi évoqué des projets de l’AFD relatifs à l’approvisionnement en 

eau potable. 

S’agissant de la Bosnie-Herzégovine, nous portons un intérêt particulier à l’action de 

l’AFD et d’Expertise France, qui travaille sur l’amélioration du système judiciaire. Je me 

rendrai prochainement dans ce pays, où nous amplifierons les projets concrets qui sont menés. 

Vous m’avez demandé, madame Tanguy, pourquoi nous n’avons pas agi plus tôt. Il y 

a un arbitrage à faire entre la rapidité de l’accession au statut de candidat à l’adhésion et la 

mise en œuvre des réformes. Un profond changement est en train d’avoir lieu en la matière. 

Un consensus se fait autour de l’idée que l’intégration dans l’Union européenne prend trop de 

temps et que nous devons accompagner mieux, et davantage, les pays qui se sont engagés sur 

le chemin des réformes. Le travail sur l’État de droit, les procédures et l’acquis 

communautaire demande une bien plus forte implication de la Commission et des États 

membres. Comme le Président de la République l’a souhaité, le processus 

d’élargissement doit être plus rapide et il faut un accompagnement renforcé. Cela ne doit pas 

être une antichambre dans laquelle on désespère, ainsi que cela a pu être le cas par le passé. 

J’ajoute que les partenariats sont multiples : ils portent aussi bien sur l’eau que sur 

les infrastructures de transport et énergétiques. J’en profite pour évoquer le corridor VIII, 

auquel j’attache une grande importance, car c’est un élément essentiel – il s’agit de la ligne 

ferroviaire qui part de la pointe des Balkans et remonte vers l’Italie. Plus généralement, tout 

ce qui peut aider à accélérer les processus de réforme doit être soutenu. Nous le faisons en 

Bosnie-Herzégovine, et nous ne comptons pas nous arrêter là. 

La Pologne, contrairement aux autres États membres, n’a pas pu bénéficier de 

versements dans le cadre du plan de relance européen, en raison de la procédure qui a été 

engagée. Les dernières contraintes ont certes été levées, mais pas un euro n’a encore été 

déboursé. En effet, un vote doit avoir lieu demain en Pologne pour entériner la réforme 

assurant l’indépendance de la justice. Le déblocage des fonds est lié à sa mise en œuvre. 

Vous avez été nombreux à m’interroger sur la pêche. Si le thon rouge est de nouveau 

abondant, c’est grâce à la politique de régulation et de préservation de l’environnement. Il faut 

le répéter pour que tout le monde prenne bien conscience des politiques mises en œuvre. Elles 
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n’ont pas pour vocation d’embêter les pêcheurs mais de maintenir la capacité à pêcher sur le 

long terme. 

Monsieur Pont, vous avez relevé que le Conseil Pêche de décembre a permis à la 

France d’obtenir satisfaction sur un grand nombre de points, notamment les stocks partagés 

avec le Royaume-Uni. A priori, le règlement correspondant devrait être publié fin janvier. Par 

ailleurs, les consultations avec la Norvège se poursuivent activement. Une séance de 

négociations a lieu aujourd’hui même, et une autre se tiendra demain. 

La pluriannualité des quotas est chère au cœur des pêcheurs et au nôtre. Le secrétaire 

d’État Hervé Berville se bat sur ce sujet, et je le soutiens. Pour l’heure, l’allocation des quotas 

se fonde sur des rapports scientifiques annuels. Nous poussons en faveur d’une prévisibilité à 

moyen terme, l’objectif devant, bien sûr, être de préserver la pêche sur le long terme. 

Madame Karamanli, une Europe souveraine dotée d’une autonomie stratégique 

nécessite une politique industrielle robuste – c’est un premier pilier indispensable – mais aussi 

une politique extérieure cohérente et forte. À cet égard, la présidence française de l’Union 

européenne nous a dotés d’une variété d’outils : des mesures anticoercition, des mesures 

miroirs ainsi qu’un instrument antisubventions particulièrement intéressant. 

Lorsqu’un pays étranger subventionne outrageusement un secteur ou une entreprise 

et qu’il entend ensuite vendre les produits qui en sont issus au sein de l’Union européenne, 

nous avons le pouvoir de mener une enquête. S’il est démontré que des subventions 

excessives et outrageuses ont été versées, il est dorénavant possible d’appliquer des mesures 

tarifaires à titre de compensation. C’est un instrument particulièrement puissant vis-à-vis des 

pays tiers, et qui montre aussi à nos concitoyens que nous savons nous battre contre ceux qui 

ne respectent pas les règles. 

S’agissant des investissements, nous ne devons pas faire preuve de naïveté. Certains 

sont un peu duaux, si je puis dire : ils offrent la possibilité de récupérer des données ou des 

technologies. À ce stade, les décisions relatives aux investissements relèvent largement des 

prérogatives nationales. Voulons-nous, pour assurer l’intégrité du marché unique, qu’elles 

soient en partie européennes ? Je pose cette question sans engager qui que ce soit, mais nous 

pourrons en débattre si vous le souhaitez. 

Nous pouvons nous réjouir de l’instauration d’un impôt minimal sur les sociétés, qui 

montre une nouvelle fois que les règles de la gouvernance mondiale peuvent être effectives et 

efficaces. Cette mesure devrait permettre de dégager 150 milliards d’euros au niveau mondial, 

l’évaluation étant à affiner par pays. 

S’agissant des technologies et de la résilience en matière de défense, nous agissons 

dans les domaines de la recherche, du développement de l’industrie et des achats. 

Dans le cadre de la Facilité européenne pour la paix, nous cherchons à faire en sorte 

que les pays européens, notamment les petits, qui n’ont pas beaucoup de munitions et de 

stocks mais qui ont fait beaucoup de sacrifices pour l’Ukraine puissent se réapprovisionner 

avec le soutien de l’Union européenne, et de préférence en matériel européen. Par ailleurs, des 

crédits européens permettront d’investir dans la recherche de défense. 

En ce qui concerne les achats au sens large et l’industrie, l’ambition de la France est 

claire : il s’agit de développer une industrie de défense beaucoup plus large en Europe. Cela 
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prendra un peu de temps, il faut le reconnaître. Dans la situation actuelle, des matériels sont 

nécessairement achetés ailleurs qu’en Europe. L’objectif est de disposer à terme, grâce aux 

synergies européennes, d’une industrie suffisamment puissante pour que ce soit de moins en 

moins fréquent. Vous l’avez dit, tout se fait en coopération avec l’Otan : la défense 

européenne et la défense transatlantique sont complémentaires et ont vocation à l’être. Nous 

pouvons nous réjouir, un peu en amont du CMFA, de l’accord sur le Scaf, qui combine tous 

ces éléments. 

Monsieur Buchou, vous m’avez interrogée sur le Fonds social pour le climat et sur le 

Fit for 55. Notre objectif, en Europe, est d’être la première économie décarbonée au monde. 

Nous nous sommes fixé les ambitions les plus exigeantes et les plus pragmatiques. Il convient 

maintenant d’avancer avec nos entreprises et nos concitoyens. Des mesures telles que la taxe 

carbone et le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières sont ainsi destinées à protéger 

notre industrie et nos emplois. Quant au Fonds social pour le climat, il tend à protéger les 

personnes en les accompagnant sur la voie de la transition. Quand un pays ferme des mines de 

charbon, il doit être en mesure de réindustrialiser la région concernée avec d’autres activités, 

comme le fait l’Allemagne en Rhénanie du Nord, mais aussi d’accompagner les personnes, 

soit dans une formation pour qu’elles trouvent un nouvel emploi dans la région, soit vers 

d’autres secteurs. Le Fonds social pour le climat servira à le faire. Il faudra le réévaluer et, si 

besoin, le réabonder au fur et à mesure de la transition. 

Merci pour la question portant sur les prochaines étapes de la Communauté politique 

européenne. Nous travaillons actuellement à des projets concrets dans les sept secteurs qui ont 

été identifiés à Prague, dont la cybersécurité, l’énergie, les infrastructures et les échanges 

étudiants. Nous consultons toutes les institutions financières internationales et européennes, 

car la réalisation de projets concrets nécessite des fonds. Notre objectif est d’inclure ces 

institutions dans la Communauté politique européenne. Cela devrait être fait très 

prochainement, à l’occasion de la réunion en Moldavie ou sinon plus tard, en Espagne. 

Pour ce qui est de l’influence politique, je rappelle que le Président de la République 

et Charles Michel se sont longuement entretenus, lors du premier sommet de la Communauté 

politique européenne, avec les dirigeants de l’Arménie et de l’Azerbaïdjan sur la mise en 

place de la mission d’observation qui doit conduire à une discussion constructive sur les 

frontières. Par ailleurs, le fait que la prochaine réunion de la Communauté politique 

européenne interviendra après les élections turques peut être intéressant. 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. Madame la Secrétaire d’État, merci 

beaucoup pour vos explications toujours précises. 

 

 

 

La séance est levée à 15 heures 05. 



 

22 

 

 

Membres présents ou excusés 

 

Présents. – M. Henri Alfandari, M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Pascale 

Boyer, M. Stéphane Buchou, M. Benjamin Haddad, M. Alexandre Holroyd, Mme Marietta 

Karamanli, Mme Brigitte Klinkert, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 

Mme Joëlle Mélin, Mme Lysiane Métayer, Mme Louise Morel, Mme Nathalie Oziol, 

M. Frédéric Petit, M. Jean-Pierre Pont, Mme Sandra Regol, M. Vincent Seitlinger, 

Mme Liliana Tanguy, Mme Sabine Thillaye 

Excusés. – Mme Anne-Laure Blin, Mme Anna Pic, M. Richard Ramos, 

M. Charles Sitzenstuhl 

 


